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A. PROPOSITION

Annexe 3

Paragraphe 3.2.3.1, modifier comme suit :

"3.2.3.1 Nature et nombre des mesures

Le niveau sonore maximum exprimé en décibels, pondéré en fonction de
la courbe A (dB(A)), doit être mesuré pendant la durée de fonctionnement
mentionnée au paragraphe 3.2.3.3.2.1 ci-dessous.

Au moins trois mesures doivent être effectuées à chaque point de mesure."

Paragraphe 3.2.3.3.2.2, modifier comme suit :

"3.2.3.3.2.2 Dès que le régime stabilisé est atteint, la commande des gaz est rapidement
ramenée à la position de ralenti. Le niveau sonore est mesuré pendant une période
de fonctionnement comprenant un bref maintien du régime stabilisé ainsi que
toute la durée de la décélération."

Ajouter un nouveau paragraphe, ainsi conçu :

"3.2.3.3.3 Les valeurs arrondies au décibel le plus proche sont relevées sur l'appareil de
mesure. Si la première décimale est comprise entre 0 et 4, le total est arrondi
au chiffre entier inférieur, et si elle est comprise entre 5 et 9 au chiffre entier
supérieur.

Seules sont retenues les valeurs obtenues lors de trois mesures consécutives
et ne différant pas de plus de 2 dB(A).

C'est la plus élevée de ces trois mesures qui est considérée comme le résultat
de l'essai."

B. JUSTIFICATION

Ce problème avait été examiné à la vingt-huitième session de la Réunion d'experts du bruit.
L'erreur avait été commise lors de la rédaction de l'annexe 3 du rapport de cette session.
Ce paragraphe avait été modifié mais reste incomplet (par. 3.2.3.1). Dans le version actuelle
du Règlement, le nombre de mesures à effectuer ainsi que la manière dont les résultats doivent
être évalués dans le cas d'un véhicule à l'arrêt n'apparaissent pas clairement.
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